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Publication du décret d'application de la loi sur la retraite des agriculteurs
Question écrite n° 1338

Texte de la question

Mme Sophie-Laurence Roy attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et
de la forêt sur la mise en application de la loi n° 2023-87 du 13 février 2023 relative à la retraite de base des
non-salariés agricoles. En France, 1,3 million d'anciens agriculteurs non-salariés perçoivent une pension
moyenne de 1 150 euros brut par mois, soit 350 euros de moins que la moyenne des retraités. De nombreux
agriculteurs touchent encore des pensions très faibles, parfois en dessous du seuil de pauvreté. Cette
profession est également la seule à encore calculer la retraite sur l'intégralité de la carrière, contrairement aux
autres régimes qui se basent sur les 25 meilleures années. La loi n° 2023-87, adoptée en février 2023, vise à
corriger cette situation en appliquant le calcul sur les 25 années les plus avantageuses à partir de 2026.
Cependant, le décret d'application n'avait toujours pas été publié, 18 mois après sa promulgation et avant la
dissolution, alors que la situation des exploitants agricoles se dégrade encore de manière alarmante. Compte
tenu des aléas économiques, climatiques et sanitaires auxquels les agriculteurs sont confrontés, ainsi que de
leurs revenus souvent faibles et imprévisibles, il est urgent que ce décret soit promulgué. La publication rapide
de ce texte est indispensable pour que les Mutualités sociales agricoles (MSA) puissent se préparer aux
changements qu'impose cette réforme. Elle lui demande donc si la publication de ce décret est prévue
prochainement et dans quels délais elle interviendra, afin que les MSA puissent mettre en œuvre la réforme
dans les meilleures conditions à partir de 2026.
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